
Dans le secteur culturel l’association est la forme juridique 
majoritairement choisie pour monter son projet culturel. 
Malgré les qualités indéniables et la simplicité apparente 
du statut associatif, des alternatives, parfois plus adap-
tées, existent. 
Requestionner  son projet pour identifi er la 
meilleure forme juridique pour le porter, c’est 
l’invitation qui est lancée à toutes les personnes qui 
souhaitent créer leur structure ou la faire évoluer.

Une manifestation organisée par :
Les Têtes de l’Art en partenariat avec l’Arcade et L’ami/
couveuse Cado.
Avec la participation ou l’intervention de :
la CRESS PACA, SCOP Place, Cabinet Delsol & Associés, 
Projet 13, Couleur Cactus, Gedec et Cola Production.

Programme :
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Rencontre - débat 
dans le cadre du mois 

de l’économie sociale et solidaire: 

« Quelles alternatives 
à l’association Loi 1901 

pour créer et développer 
son projet culturel ? »

Quand ? Le 24/11/09 de 9h30 à 17h

Où ? à l’auditorium des Archives 
municipales 

10, rue Clovis Hugues 
13003 Marseille

Inscription obligatoire : 
par mail à inscription@lestetesdelart.fr 
ou par téléphone 04.91.50.77.61

Attention places limitées.

9h30-10h00 : 
Accueil – Remise des documents de travail

10h00 – 10h30 : 
Ouverture de la rencontre
Etat des lieux des formes d’organi-
sation dans le secteur culturel. 
Présentation des grands axes de 
l’Economie Sociale et Solidaire et de 
leurs liens avec le champ culturel. 

10h30-12h00 : 
Mise en débat :
-Comment partager le sens du projet ? 
- Comment poser de l’organisation, des rè-
gles de fonctionnement à partir de l’action ? 
- La place du fondateur dans le dé-
veloppement du projet?

12H00-12H30 :
Synthèse des débats du matin sous 
l’angle de l’incidence juridique 

12H30-13h45 :
Repas libre ou buffet sur inscription

13h45-15H30 : 
Travaux en sous-groupes avec per-
sonnes ressources et témoignages.
1) Les formes collectives associatives : 
Création, développement, regroupement. 

2) Les formes collectives coopératives : 
SCOP et SCIC création, développe-
ment, passage d’un statut juridique à 
un autre.

3) Les formes individuelles : Coopératives 
d’activités et d’emplois, micro entreprise, 
EURL, auto-entrepreneur, Formes spécifi-
ques de gestion des droits Maison artistes, 
Agessa…

15h30-16H00 : 
Pause café – Echanges informels

16h00-16h30 : 
Restitution des sous-groupes.

16h30-17h00 : 
La question de l’accompagnement – 
Les dispositifs de soutien en phase 
de création, de développement, de 
consolidation…
Clôture de la rencontre.


